
Samedi 6 juin, une délégation municipale
s’est rendue à l’EHPAD du Larmont pour
fêter les 90 ans d’Emile Maugain, en com-
pagnie de sa famille. Fervent chasseur,
 aimant la nature, Mimi, né le 4 juin 1925, a
quitté le village bas depuis une quinzaine
d’année pour la maison de retraite. C’est
autour du gâteau et du verre de l’amitié
que les souvenirs ont été évoqués.

> www.mairiearcon.fr
Bien qu’il ne soit pas encore totalement
terminé et qu’il est besoin de quelques
ajustements, le site internet de la com-
mune est à présent opérationnel. Vous y
trouverez les documents administratifs à
télécharger et bien d’autres infos pra-
tiques.
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> Dates à retenir
n Mardi 14 juillet au tennis : Concours de pétanque
n Samedi 15 août stade des Iles :

Fête patronale organisée par l’ASA
n Samedi 29 août au chalet : Bal avec “Les Snails”
n Samedi 5 et dimanche 6 septembre 

au chalet à La Chaux : Fête champêtre de
“La Perce-oreille”

n Samedi 12 septembre
de 10h30 à 16h30, salle des fêtes :
Forum des Associations

n Dimanche 13 septembre
salle des fêtes : La Cailleuse

n Mercredi 23 septembre
20h30, reprise de “La Sittelle”

n Mercredi 7 octobre 14h, reprise tarot
du Club d el’Amitié

n Samedi 10 octobre 20h, salle des fêtes :
Couscous de l’APA

> Rentrée scolaire
Mardi 1er septembre 2015

Effectifs : 29 PS/MS (12 PS et 17 MS) ;
22 GS/CP (7 GS et 15 CP) ;

23 CE1/CE2 (11 CE1 et 12 CE2) ;
24 CM1/CM2 (17 CM1 et 7 CM2).

> Opération « Nettoyons la nature »

Proverbe du trimestre
«  Le bonheur est ta capacité

à aimer les autres »

> Le mot du maire
Je voudrais vous rappeler quelques règles concernant l’urbanisme.
La commune est, en son nom propre, compétente en matière d’urbanisme afin de
régir l’utilisation de l’espace selon les règles fixées dans le code et dans le plan local
d’urbanisme (PLU) approuvé en août 2013 par le conseil municipal d’Arçon.
Ces règles, qui font partie de notre vivre ensemble, doivent s’appliquer à tous de la
même manière, au nom du principe de l’égalité. Il n’est pas possible que chacun
fasse ce qu’il veut, quand il veut, où il veut. Il m’appartient donc, au nom de la loi,
de veiller au respect de ces règles afin de ne pas exposer la commune, mais aussi
chacun d’entre vous, a un risque de recours juridique en cas d’infraction.
En effet, dans de très nombreux cas, il est impératif d’obtenir une autorisation
 d’urbanisme (permis de construire, déclaration préalable) avant de réaliser les travaux.
Construire une maison ou un abri de jardin, poser une clôture, modifier sa façade,
poser des panneaux photovoltaïques, créer une ouverture ou une fenêtre de toit,
transformer une fenêtre en porte, créer une piscine, changer la destination d’un lieu,
agrandir une construction, etc. Quel que soit le secteur de la commune où vous
 envisagez les travaux (secteur urbanisé, agricole, naturel, forestier) et que cela
concerne une habitation ou pas, vous devez vous renseigner auprès du secrétariat
de mairie en amont pour déposer une demande d’urbanisme et ainsi vérifier si ces
travaux sont autorisés ou non.
Nous avons d’ailleurs mis en ligne l’intégralité du PLU et son règlement sur le site
internet (www.mairiearcon.fr). Je vous invite à consulter ces documents.
Vous pouvez compter sur ma vigilance pour, autant que possible, faire respecter les
règles et faire procéder si nécessaire aux régularisations qui s’imposeraient. 
Je souhaite, que les Cailleux soient placés sur un pied d’égalité, sans qu’il y ait d’un
côté, ceux qui prennent la peine de respecter la réglementation, au besoin en renon-
çant à un projet non autorisé, et de l’autre, ceux qui s’exonèrent de ces règles pour
placer les autorités devant le fait accompli, sans autorisation préalable et parfois
pour des travaux interdits.
Je suis certain que vous comprendrez ma démarche. Je tenais à vous en informer
 directement.
Je vous souhaite à toutes et tous un été agréable, et bonnes vacances.

Alain Girardet

Le Cailleu
Bulletin municipal de la commune d’Arçon

> Les 90 ans
de Mimi Maugain

> Repas Fête des mères
Une centaine de mamans s’était inscrite au traditionnel repas
de la fête des mères. Après un bref discours de monsieur le
maire, les conseillers ont servi un succulent repas préparé par
« Atout Repas ».
L’animation Karaoké a apporté une touche musicale à cette
 soirée, qui s’est déroulée, comme d’habitude, dans une
 ambiance très conviviale.

> Déjà dix années de marche
avec nos amis vosgiens

Cette année, les membres du club de marche ont emmené leurs
compagnons vosgiens, à La Chaux de Fonds sur le chemin des
statues avant de se rendre aux Rousses pour la marche du
 samedi au sommet de La Dole (1677m).
Le dimanche, une petite balade à la cascade du Hérisson a
 clôturé ce week-end toujours aussi convivial. 
Rendez-vous est d’ores et déjà pris pour l’an prochain en
 Alsace.

> Journée festive au centre équestre
Ce lundi de Pentecôte 25 mai, c’était la Fête du cheval au centre
équestre « Au cheval d’arçon » dirigé par Frédéric  Delacroix.
Une météo idéale a permis la réussite de cette journée ; pas
trop chaude pour les chevaux et juste ce qu’il faut d’un doux
soleil pour le public venu nombreux assister au petit concours
de saut d’obstacle destiné à de très jeunes cavalières et cava-
liers du club (8-12 ans). Des animations étaient également pro-
posées : carrousel, concours de « puissance » à savoir franchir
des obstacles à cheval de plus en plus haut jusqu’à 1,70 m (très
impressionnant),  tombola et animations diverses. 
Organisée depuis bientôt dix ans par l’association des parents,
cette journée est destinée à promouvoir le club, mais aussi per-
mettre de récolter des fonds afin de financer le déplacement
des cavalier(ère)s aux championnats de France. Fred présentera
ainsi une quinzaine de compétiteurs  à Lamotte-Beuvron près
d’Orléans mi-juillet 2015. Souhaitons leur bonne  chance ! 

Henri Lavaux, pour l’association des parents

> Infos utiles
Mairie d’Arçon
2 rue des Tilleuls 25300 Arçon - Tél. 03 81 46 27 21 - Fax 03 81 46 91 50
mairie.arcon@gmail.com
Ouverture du lundi au vendredi 8h30-12h /13h30-17h
Fermeture mercredi après-midi.
(Les permanences du samedi matin s’effectuent
sur rendez-vous à prendre au secrétariat).

Déchetterie Maisons-du-Bois/Lièvremont 
Tél. 03 81 46 27 00
Horaires d’été à compter du 30 mars :
Lundi 16h-18h30 / Mercredi 13h30-18h30 / Samedi 9h-12 h

Urgences : 112
Pompiers 18 ou 112 / SAMU 15 ou 112
Médecin de garde (nuit, week-end, jours fériés) 3966
Pharmacie de garde (week-end, jours fériés) 3237
Centre antipoison de Strasbourg 03 88 37 37 37
Gendarmerie 17 (Pontarlier 03 81 39 06 60)
EDF sécurité 0 810 333 025
Cabinet infirmier :  Emmanuelle Todeschini et Brigitte Léchine, 
8, rue du Croset - Tél. 03 81 49 32 18

Comme chaque année, tous les enfants de l’école d’Arçon,
 accompagnés des enseignants, des parents et grands-pa-
rents, répartis en plusieurs groupes, se sont déployés du
« Cotay » au « Village-bas » en passant par la « Voie du train
» pour récolter tous les divers détritus.
Au terme de cette opération, tous les enfants ont pu se
 désaltérer et grignoter quelques gâteaux préparés par le club
de l’amitié. Remerciements à tous les participants, ainsi qu’à
notre  partenaire « Le Centre Leclerc » qui offre la parure du
« petit agent de nettoyage ».
Prenons soin de cette nature, si belle, protégeons là, si nous
voulons en profiter encore longtemps. Respectons la nature !

> Fête champêtre
de La Perce Oreille

La Perce Oreille organise, comme chaque année, sa fête cham-
pêtre au chalet à la chaux d’Arçon le week-end du 5 et 6 sep-

tembre, avec au programme : samedi soir : bal avec « Let’Dzur ». Dimanche :
messe en plein air, puis repas champêtre et animations diverses en journée. 
Un bal aura également lieu samedi 29 août, au chalet animé par « Les Snails ».

> Forum des associations
Samedi 12 septembre, de 10 h 30 à 16 h 30, à la salle des fêtes aura lieu le
Forum des associations. Vous pourrez  découvrir le fonctionnement et les
 activités des différentes associations du village, obtenir des renseignements
sur les modalités d’inscriptions. Au programme, animations, buvette et
 pâtisseries. Nous vous attendons nombreux pour cette première édition !

> La Cailleuse
Arçon-VTT organise  sa traditionnelle randonnée « La Cailleuse » dimanche 13
septembre. Le départ des parcours marche et VTT est prévu à la salle des fêtes.
Des repas seront servis le midi.

> Etat-civil
Naissances
• Capucine née le 2 mai ,

fille de Florian Houser et Jessie Rognon
• Matthieu né le 14 juin, fils de

Frédéric Henriet et Valérie Guyon.

Mariage
• Thomas Didier et Girardet Emmanuelle

le 6 juin 2015

Décès
• Edmond-Georges Bastien, le 1er mai 2015
• Roger Guinchard, le 7 mai 2015
• Jean Lecomte, le 30 mai 2015
• Marie Tamborini, le 9 juin 2015



> Rencontre amicale
autour du ballon rond

Sous un soleil magnifique, les élèves du CE1 et CM2 des
 communes d’Arçon, La Longeville et Ouhans se sont retrouvés
vendredi 10 avril, sur le stade des Iles.
Vingt-deux équipes composées chacune de sept enfants se
sont bataillées le ballon rond pour une simple rencontre
 collective sans podium, uniquement basée sur le respect et le
fair-play.
Remercions les professeurs des écoles pour cette initiative,
ainsi que les bénévoles venus les aider.

> Accueil de Loisirs : pour
ne pas t’ennuyer cet été !

L’accueil de loisirs sera ouvert la première semaine des va-
cances de juillet, du lundi 6 au vendredi 10 juillet, et la dernière
semaine d’août, du lundi 24 au vendredi 28 août, de 7 h à 18 h.
Deux thèmes seront à l’honneur : « La forêt enchantée »
(activité autour de la forêt, découverte de la nature, des
 animaux, des plantes, construction d’objet en bois…) et « la

mer, le soleil et les pirates !» (Activité autour de l’eau, de
la détente, des sports de plage…). De nombreuses activi-
tés seront proposées : manuelle, sportive, artistique,
 cuisine, pique-nique, sortie en forêt et au lac…
Une kermesse géante sera organisée vers Frasne avec
d’autres accueils de loisirs, journée de rigolade garantie !
Pour plus de renseignements, vous pouvez vous adresser
à la directrice de l’accueil de loisirs par téléphone au
03 81 49 03 47 ou par mail à l’adresse suivante :
al.arcon.mdbl@famillesrurales.org

> Résultats du concours 
d’arts visuels et poétiques

La traditionnelle remise des prix du 27e concours d’arts visuels
et poétiques de la Communauté de communes de Montbenoit,
qui avait pour thème « Carnaval » s’est déroulée à la salle des
fêtes d’Ouhans, dans une ambiance festive, en présence de
nombreux élus et d’une foule d’enfants. Le talent n’attend pas
le nombre des années tant la qualité des 800 dessins et des
170 poèmes était au rendez-vous. Les premiers de chaque ca-
tégorie verront leurs créations affichées lors de l’exposition «
Arts en pays Saugeais » du 1er au 23 août à Montbenoit.

Dessins :  Année 2004 : 2e Valentin Aucourt ; 6e Manon Chabod ; Année
2008 : 5e ex-aequo : Théo Bouriot et Jade Jeanningros ; Année 2009 : 10e

Thomas Mougin. ; Année 2010 : 2e Zoya Henriet ; 5e Romane Henriet

Poésie :Année 2005 : 1er Juline Saillard ; 3e Timothé Maugain ; Année
2004 : 1er Guillaume Maugain ; 4e Mathis Javaux ; 5e Nathan Suarnet ;
Année 2006 : 2e ex-aequo : Chloé Mougin et Emilie Aucourt ; 5e ex-aequo :
Anna Henriet et Charlotte Wenger ; Année 2007 : 3e Chloé Luquet.

Adulte : poésie et dessin : Mme Laurence Huguenot.

C’est à Gilley que commence le défilé. 
Ceux de Montflovin tapent sur leur tambourin
Quant à ceux d’Aubonne, ils ont sorti leur trombone
A Ville-du-Pont, on préfère le violon.
A Arçon, on lâche les ballons, ce qui met Montbenoit en joie
Bugny lance ses confettis, les enfants des Alliés sont tout émerveillés.
Arc-sous-Cicon a préparé des bonbons, ce qui ravit les enfants de Ouhans
Ceux de Lièvremont allument leurs lampions 
Pour illuminer le wagon de Saint-Gorgon
La Longeville décore ses chars de Jonquilles
Mais la Chaux de Gilley préfère danser
Quant à Hauterive-la-Fresse, ils sont déguisés en prince et princesse
Et c’est à Renédale que finit le Carnaval

Guillaume Maugain (11 ans)

> Action à l’école : jouons
la carte de la fraternité

« Jouons la carte de la fraternité est une opération nationale
de la Ligue de l'enseignement ». Le but de cette action est
 d'envoyer un message de fraternité à des personnes tirées au
hasard dans l'annuaire, en invitant le destinataire à répondre.
La carte comporte trois volets dont une photo qui sert de
 support à l'échange. Lorsque j'ai proposé cette activité à mes
élèves de CE2-CM1, ils ont tout de suite été emballés et ont
produit de belles choses. La solitude des personnes âgées les
a particulièrement touchés, ainsi que les personnes vivant dans
la précarité. Je pense qu'il est important aujourd'hui plus que
jamais de faire connaitre et respecter les grandes valeurs de
notre pays et de la république.
En Franche-Comté, près de 10 000 jeunes à l'école ou en
 accueils de loisirs participent chaque année à cette opération.
Environ 15% des cartes envoyées font l'objet d'une réponse.

Valérie Maisier

> Quand la Sittelle
rencontre l’Aurore

L’église était comble à l’occasion du concert de printemps de
la chorale du village « La Sittelle » qui fêtait ses dix ans d’exis-
tence. Sous la direction de France Reymond (et Nelly Fusillier
pour la mémoire d’Abraham), un programme varié et interprété
tout en nuance par la vingtaine de choristes a enthousiasmé le
public . 
Sur une proposition d’Alain Girardet, « L’Aurore » des Fins a as-
suré la deuxième partie de ce concert, sous la direction d’Isa-
belle Faivre-Roussel, en interprétant entre-autres « Siyahamba
» un chant zoulou, « L’amitié, « Frontières », « Signore Delle
Cime » ou encore « Lettre à France » de Polnareff. Le public
était conquis.
Pour terminer en apothéose, les deux chorales se sont réunies
pour interpréter deux chants sous un tonnerre d’applaudisse-
ment. Après la remise des bouquets aux dirigeantes, toute l’as-
semblée s’est rendue à la salle des fêtes où un copieux buffet
salés-sucrés les attendait.

> Concert « ABBA »
« La Sittelle » a également participé au concert « ABBA » pro-
posé par l’orchestre d’harmonie « La pastorale » de Doubs, di-
rigé par Mathieu Martinez, avec la participation de la troupe de
théâtre « Les Liévremont en scène », le « Chœur des Lavaux »
et  les choristes « Les Capucins » de Pontarlier. Les 150 acteurs,
musiciens et chanteurs ont fait vivre à un public très enthou-
siaste les succès légendaires de ce groupe suédois. Moments
forts et émouvants, « The winner takes it all » magnifiquement
interprété par Angéline, la fille de Marie-Ange et Robert Pour-
chet. Ce spectacle était l’aboutissement d’un an de travail. 
Devant le succès de ces deux soirées, la Pastorale proposera à
nouveau ce spectacle en octobre.

> Election de Miss Saugeais
La Chaux Animations, en collaboration avec la République du
Saugeais, organisera la troisième édition de Miss Saugeais dans
le cadre de sa 34e fête villageoise et sportive, le samedi 15
août à La Chaux de Gilley.
Un appel est lancé à chacun des onze villages de la République
afin de présenter au moins une candidate (plusieurs candidates
d’un même village peuvent se présenter) et un membre du jury
(membre du conseil municipal ou du comité des fêtes).
Chaque candidate devra être âgée de 16 ans révolus en 2015
(avec autorisation parentale pour les mineurs), résider dans un
village du Saugeais (carte d’identité faisant foi) et mesurer au
moins 1.65 m.
Les candidates devront se faire connaître avant le 10 août,
 auprès de Sébastien Tissot, 19C, Les Plans, 25650 La Chaux.

> Commémoration du 8 mai
Notre village avait, cette année, la responsabilité d’organiser
la commémoration du 8 Mai pour l’ensemble des Anciens com-
battants du canton de Montbenoit.
Le défilé composé de « La Perce Oreille », des élus du secteur,
des anciens combattants et des porte-drapeaux, s’est dirigé
vers le monument aux morts où la commémoration a eu lieu.
Les enfants des écoles dirigés par leurs instituteurs, Jean-Fran-
çois Chambelland et Valérie Maisier, ont entonné les chants pa-
triotiques, suivis par la prestation de la « Perce oreille ».
A l’issue de la cérémonie, le verre de l’amitié offert par la mu-
nicipalité était servi à la salle des fêtes.

> Une nouvelle conduite
L’entreprise Vermot de Gilley vient d’effectuer avec brio le rem-
placement de la conduite d’eau allant de Dommartin au réser-
voir du Cotay.
En service depuis 1959 et des millions de m3 d’eau drainés,
cette conduite de 150 mm de diamètre commençait à fatiguer
et a donc été remplacée par une nouvelle de 300 mm de dia-
mètre. Quant au premier réservoir de notre commune, il fut à
l’époque creusé au marteau piqueur et dégagé plus ou moins
à la main avec l’aide de chevaux.
Les travaux de 2015 heureusement menés avec du gros maté-
riel ont été des plus performants.
A signaler aussi la courtoisie et le sérieux des employés  de
cette entreprise (Baptiste, Grégory, Fred, Arnaud et Benoit) qui
ont su remettre en état accotements, barrières et même mu-
rette de jardin.
A nous riverains ou autres de ménager les accotements jusqu’à
leur consolidation afin de conserver l’esthétique de notre village.

> Un stade haut en couleur…
On vous attend !

L’AS Arçon se mobilise en nombre, chaque année, afin d’orga-
niser la traditionnelle fête villageoise.
Au programme : 10 h 30, messe sous chapiteau ; 11 h 30, apé-
ritif-concert de « La Perce Oreille » ; 12 h, méchoui ou grillades
; 14 h, début des festivités : guinguette géante, Pierre-Alain
Krummencher (animateur radio Village FM) ; Nathanaël (reprise
de chansons des années 60-80), Dance-Attitude, défi autour de
jeux divers, tombola, structure gonflable, spectacle par le cen-
tre équestre « Au Cheval d’Arçon » ; 19 h, repas champêtre et
soirée dansante animée par « DJ Haroun ».


